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Condamnations à mort 
et exécutions recensées en 2003 

Au cours de l'année 2003, au moins 1 146 prisonniers ont été exécutés dans 28 pays 
et territoires et 2 756 personnes, sinon plus, ont été condamnées à mort dans 
63 pays et territoires. Ces chiffres reflètent uniquement les cas dont Amnesty 
International a eu connaissance et sont certainement en deçà de la réalité. 

À la connaissance d’Amnesty International, les pays et territoires dans 
lesquels des condamnés à mort ont été exécutés au cours de l'année 2003 sont 
les suivants : 
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D'après les informations recueillies par l'organisation, les pays et territoires dans 
lesquels des condamnations à mort ont été prononcées au cours de l'année 2003 
sont les suivants : 
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Comme les années précédentes, la grande majorité des exécutions qui ont  
eu lieu dans le monde se sont déroulées dans une petite poignée de pays.  
Au cours de l'année 2003, 84 p. cent des exécutions recensées ont eu lieu en 
Chine, aux Etats-Unis, en Iran et au Viêt-Nam. En Chine, selon les informations 
limitées et fragmentaires dont disposait Amnesty International à la fin de 
l'année, au moins 726 personnes ont été exécutées, mais ce chiffre est 
vraisemblablement très en deçà de la réalité : un membre chevronné du 
Parlement chinois a laissé entendre que la Chine exécutait « près de 10 000 » 
personnes chaque année. Au moins 108 personnes ont été exécutées en Iran. 
Soixante-cinq condamnés à mort ont été tués aux États-Unis. Enfin, 
64 personnes ont été exécutées au Viêt-Nam. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La version originale en langue anglaise de ce document a été publiée par Amnesty International, Secrétariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Death Sentences and 
Executions in 2003. 

La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par 
LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI – avril 2004. 

Vous trouverez les documents en français sur LotusNotes, rubrique ÉFAI – IS documents. 

Vous pouvez également consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.org 

Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser à :  

 

 

 

 


